
Mairie de Fontenay-Trésigny – 26 avenue du Général de Gaulle – 01.64.25.90.67 

 

CARTE D’IDENTITÉ / PASSEPORT 
uniquement sur rendez-vous 

 
Présence du demandeur obligatoire 

Présence du mineur et de son représentant légal obligatoire 

 

Rendez-vous le : ….. / .…. / ….. à : ….. h ….. 
 

 Faire OBLIGATOIREMENT une pré-demande (site https://www.ants.gouv.fr) 
 Vous devrez l’imprimer et la rapporter le jour du rendez-vous  

 PHOTOCOPIE ET ORIGINAL du titre d’identité à renouveler (passeport ou/et carte d’identité) :  

 PHOTOCOPIE ET ORIGINAL de la pièce d’identité du parent présent avec l’enfant pour les mineurs 

 Photo d’identité de moins de 6 mois aux normes et à ne pas découper à l’avance (prendre toute la 
planche)  
 ATTENTION ! La photo ne doit pas avoir déjà servi pour un titre d’identité.  
Merci d’éviter les vêtements blancs ou très clairs. 

 PHOTOCOPIE du justificatif de domicile de moins de d’un an au nom et au prénom du demandeur  
Justificatifs acceptés : facture d’énergie, téléphone, eau, quittance de loyer non manuscrite (bailleurs sociaux 
ou agences immobilières seulement) ou impôts 

 Timbre fiscal en cas de perte ou vol de carte d’identité* : 25 € 

 Timbres fiscaux passeport* : de 0 à 14 ans : 17€ / 15 à 17 ans : 42 € / 18 ans et + : 86 € 

 Pour un mineur dont le parent est hébergé ou pour une personne majeure hébergée : 
PHOTOCOPIES de la pièce d’identité de l’hébergeant en cours de validité + attestation d’hébergement + 
justificatif de domicile de moins de 1 an au nom de l’hébergeant  

 
Première demande carte d’identité ou passeport : 
 

 Si pas de passeport sécurisé ou de carte d’identité en cours de validité et si la commune de 
naissance n’est pas adhérente à la dématérialisation :  
 Copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois 

 PHOTOCOPIE de la carte d’identité sécurisée ou passeport en cours de validité  
 
Cas spécifiques : 
 

 Ajout du nom d’épouse pour la première fois : copie intégrale d’acte de mariage de moins de 3 mois 
 Ajout du préfixe « veuve » sur la CNI pour la première fois : copie intégrale de l’acte de décès de l’époux 
 Rectification d’état-civil (changement de nom ou prénom) : 

 Copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois si la commune de naissance n’est pas 
adhérente à la dématérialisation 

 Tutelle : Présence obligatoire du tuteur légal muni de sa pièce d’identité et du jugement de tutelle. 
 Preuve de la nationalité française : En cas de première demande ou de perte ou vol : certificat de 

nationalité française ou décret de naturalisation 
 Perte ou vol : Déclaration de perte ou de vol 
 Séparation des parents : 

- Si divorce : Photocopie du jugement de divorce complet et définitif pour justifier l’exercice de 
l’autorité sur le mineur 

- Si garde alternée : Photocopies des pièces d’identité, justificatifs de domicile des deux parents, 
jugement (si pas de jugement, une attestation signée par les deux parents précisant leur mode de 
garde). formulaire de consentement du mineur de plus de 13 ans le cas échéant. 

 
 
 

Si nom d’usage pour un mineur : autorisation commune signée des deux parents avec les copies des 
pièces d’identité + acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation faisant apparaître les noms 
des deux parents) et formulaire de consentement du mineur de plus de 13 ans le cas échéant. 

 
* Le timbre électronique est valable 12 mois à partir de sa date d’achat 
* La pré-demande est valable 12 mois à partir de la date de création 
 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE PEUVENT ÊTRE TRAITÉS 
 


